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des délibérations

du Conseil d'Administration

du Cen Communal diction Sociale

Séance du 26 juin 2023

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-six juin à dix-sept heures trente, le Conseil
d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de la Commune de
Donges, s'est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après
convocation légale en date du vingt juin deux mil vingt-trois, sous la présidence
de Monsieur François CHÉNEAU, Maire et Président du CCAS.

Nombre de membres en exercice : 17
Nombre de membres présents : 13
Nombre de membres excusés : 3
Nombre de membres excusés avec pouvoir : 1

Présents : François CHENEAU, Monique PIRAUD, Yveline LECAMP, Mane-Andrée
PICOT, Chantai GUINARD, Danièle FAVREAU, Albert LEHUEDE, Danielle HERVO, Lise
BERTHO, Yvonnick PERRIN, Guy SICOT, Roger MAHO, Michel DESBOIS

Etaient excusés : Roselyne DAUCE, Alain GIRARDEAU, Mikael DELALANDE

Etaient excusés avec pouvoir : Didier RIAUD avec pouvoir à Yveline LECAMP

Délibération № 1. 2 : Bud et 2022 du Centre Communal d'Action

Sociale : A robation du corn e administratif 2022

Exposé

Le Compte Administratif du Centre Communal d'Action Sociale 2022 se solde par
un excédent de 35 475,64 € en fonctionnement et un besoin de financement en
investissement de -8 656,29 €, soit un excédent global de clôture égal à 26
819,35 € (voir annexe n91).

La maquette officielle du Compte Administratif (ÇA) figure en annexe n°2 tandis
que l'annexe n°3 présente le ÇA 2022 dans un tableau sous forme synthétique
par section.
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l - SECTION DE FONCTIONNEMENT :

A - DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 156 012.17 €

Le document budgétaire joint (annexe n°2) retrace au 11-A2, page 8
« Présentation générale », les principaux postes par chapitre, en
dépenses réelles (donnant lieu à un décaissement) pour 153 931, 17 € et
en dépenses d'ordre (écritures purement comptables) pour 2 081,00 €.

Il convient d'intégrer dans l'analyse du Compte Administratif 2022, la particularité
de l'année 2022 marquée par les travaux d'aménagement du logement
temporaire sis 28, rue Boulay Paty.

1. DEPENSES REELLES : 153 931 17€

> Cha itre 011 «Char es à caractère énéral » 29 956 29 € :

Pour mémoire : inscrits au Budget 2022: 36 302 €.

Au sein de ce chapitre, notons pour les postes les plus significatifs

ik Le poste « Fournitures de petit équipement » (article 60632) a été
consommé à hauteur de 1 485,42 € pour les achats nécessaires à la
réalisation des travaux de plomberie en régie dans le logement
temporaire sis 28, rue Boulay Paty.

"* Le poste « fêtes & cérémonies » (article 6232 : colis et repas du Noël des
aînés) a progressé de 35,47 % par rapport à 2021 passant de 15 098,56
€ en 2021 à 20 453,52 € en 2022 (11 000 € : colis de Noël, 1 166,41 € :
chocolats pour les anciens de l'EPHAD, 8 287,11 € : repas des aînés).

En effet, comme en 2020 et compte tenu de la situation sanitaire, le repas
des aînés et le spectacle avaient été annulés en 2021, remplacés par un
colis pour tous les aînés.

4s Le poste « rémunérations d'intermédiaires » (article 6228) intègre les frais
divers occasionnés par les actions intergénérationnelles organisées en
octobre, en mufti partenariat autour des personnes âgées dans le cadre
de la « semaine bleue ». Un crédit de 13,92 € a été réalisé sur les 400 €

budgétés à ce titre. De même cet article couvre la rémunération des
intervenants pour les « journées du handicap » pour lesquelles un crédit
de 300 € a été ouvert, réalisé à hauteur de 90 € au titre de la prestation
de contes en langue des signes.

> Le cha itre 012 « Char es de ersonnel et frais assimilés » 87 681 00

€) correspond à la mise à disposition du personnel par la commune au
C. C.A. S. Pour mémoire, 89 580 € étaient inscrits au budget 2022.
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Le cha itre 65 « Autres char es de estion courante » 36 293 88 €
enregistre tes subventions aux associations et les aides diverses.

Pour mémoire : inscrits au Budget 2022: 47 900 €.

-^ A l'article 6558, la participation au Fonds de Solidarité pour le Logement est
inchangée à hauteur de 3 080 € De plus, 803,80 € ont été versés à la MDPH44
sur cette imputation.

^ A l'article . 6562, les aides accordés par le CCAS en 2022 s'élèvent
globalement à 13 676,78 € :

• Les aides accordées sous forme de Chèques d'Accompagnement
Personnalisé à hauteur de 6778,73 € semblent avoir diminué par
rapport à 2021 (10 328, 17 €) ; mais un remboursement de 2 759 € au
titre de 2021 a été enregistré en recettes exceptionnelles de 2022
(article 7718), ramenant la dépense nette de 2021 à 7 569, 17 €.

• Les aides au chauffage ont légèrement baissé passant de 4 770 € en
2021 à 4 480 € en 2022.

• Enfin, 2418, 05 € ont été distribués au titre des aides au paiement des
factures EDF-GDF et d'eau, des aides à la restauration scolaire, au
paiement de loyers, aux nuitées d'hôtel d'urgence et à d'autres aides
diverses.

^ L'article 6573 correspondant à la participation du CCAS au frais
d'abonnement à la téléassistance n'avait enregistré que 1 025,31 € en 2021
contre 5 620 € en 2020 en raison d'une modification par le Département du
mode de gestion de la facturation de la téléassistance confiée désormais à
l'opérateur VITARIS.

De ce fait, l'exercice 2022 enregistre une dépense de 7 551,25 €, dont 5 990 €
correspondant aux mois de décembre 2019 à novembre 2020 et 1 561,25 € au
titre des mois de novembre 2021 à octobre 2022.

-* Les subventions ordinaires octroyées aux associations à caractère social &
caritatif passent de 6 250 € en 2021 à 6 300 € en 2022 article 6574) ;

•^ Le montant de la participation versée au CLIC Pilot'âge de la région
nazairienne est passé de 4 793, 70 € en 2021 à 4 882,05 € en 2022 (article 658)
conformément à l'avenant n°2 à la convention de partenariat approuvé par
délibération n°3 du ÇA du 21/02/2022.

2. DEPENSES D'ORDRE : 2 081 0€

Le cha itre 042 «opérations d'ordre entre sections» enregistre
l'amortissement annuel des biens imputés en investissement pour 2 081 00
€.
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B - RECETTES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT : 191 487,81 €

1- RECETTES REELLES : 166 250 10 €

> Le cha itre 74 « Dotations et Partie! ations » avec un total de 148 835

e.enregistre la subvention communale. Elle était de 150 000 € en 2021.

> Le cha itre 75 « Autres roduits de estion courante » our 2 158 04 €

correspond à rencaisse des loyers perçus auprès de l'association des Eaux
Vives pour les logements temporaires à hauteur de 2 100 €et au titre des
baux ruraux pour 58,04 €.

> Le cha itre 77 « Produits Exce tionnels » : 7 91564€ retrace le produit
des dons et des quêtes lors des mariages pour 5 156,64 € article 7713)
d'une part, et ravoir de 2 759 € au titre des Chèques d'Accompagnement
Personnalisés de 2021 à l'article 7718, d'autre part (voir supra).

> Le résultat de 2021 re orté : 25 237 71 € s'ajoute aux recettes propres de
l'exercice 2022 égales à 166 250,10 €.

2- RECETTES D'ORDRE : 7 341 42 €

> Le cha itre 042 « opérations d'ordre-transfert entre sections »
enregistre la valorisation des travaux effectués en régie pour 7 341 42 €.

Il - SECTION D'INVESTISSEMENT :

A - DEPENSES DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT : 15 147,61 €

1- DEPENSES REELLES : 7 806 19 €

> Le cha itre 21 « immobilisations corporelles » concerne principalement
les travaux d'aménagement des logements temporaires sis 28, rue Boulay
Paty (réfection de fa toiture et travaux d'électricité) et 27 ter, rue des Herlains
(faisabilité et travaux de branchement eaux usées) à hauteur de 7 806 19 €.

2- DEPENSES D'ORDRE : 7 341 42 €

> Le cha itre 042 « opérations d'ordre-transfert entre sections »
enregistre la contrepartie de récriture de valorisation des travaux effectués
en régie pour 7 341 42 €.
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B - RECETTES DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT : 6 491,32 €

>

Le cha itre 040 « o 'rations d'ordre entre sections » : 2 081 00 €
enregistre la contrepartie des écritures d'amortissement annuel des biens.
Le Résultat de 2021 re orté : 4 41032 € s'ajoute aux recettes propres de
l'exercice 2022 égales à 2 081,00 €.

Proposition

En conséquence, le Conseil d'Administration est invité à approuver le Compte
Administratif de 2022 du Centre Communal d'Action Sociale.

Monsieur le Président quitte la salle du Conseil d'Administration et Mme
PIRAUD Monique soumet le Compte Administratif 2022 au vote des
administrateurs.

Décision

Après délibération, le Conseil d'Administration APPROUVE à l'unanimité le
Compte Administratif de 2022 du Centre Communal d'Action Sociale.

Pour extrait certifié conforme.

Fait à Donges, le 27 juin 2023

François CHÊNE
Président du C.C. .
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU CCAS

SECTION DÉ FONCtlONNÈMÉNT

DEPENSES DE L'EXERCICE
RECETTES DE L'EXERCICE
RESULTAT DE LEXERCICE
RÉSULTAT ANTEREEUR REPORTC
RESULTAT 2022

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES DE L'EXERCICE
RECETTES DE L'EXERCICE

EP TL

156 012. 17 €
166 250. 10 €
^10237.93 €
25 237.71 «
^5 475.64 €

15 147.61 €
2 081.00 €
13 066.61 €

RESULTAT DE CLOTURE

RESTES A REALISER 2022
DEPENSES
RECETTES
SOLDE DES RESTES A REALISER

RESULTAT NET D'INVESTISSEMENT

RESULTAT NET DE CLOTURE

26 819.35 €

€

€

€

8 656.29 €

26 819.35 €

AFFECTATION DU RESULTAT

MINIMUM A COUVRIR

PROPOSmON D'AFFECTATION COMPTE 1068

REPORT A NOUVEAU EN FONCTIONNEMENT
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&
ÇA ESTIME 2022 DU CCAS

ANNEXE N'3
DELIBN'1.2

DEPENSES

ER.WCE
TTON

IUURE

77M

RECETTES

IMPUTATION UBELLE

WTR 011

CCAS 011

77M 011 e0632fl.URGE

60812/LUROE éneigte - électricité

8064/ADMI Foumfturas adminislrathies

6132A.URGE tocattons

rétfe logement urgence 28 n» B. Paty &
sion p/réparatlons

T/M 011 6156/LURGE alntenancelo enlsd'ur ce diaudlèism
OS/ 011 6156/ADMI alntenance ELISSAR * modula CAP

CCAS 011 6182/ADMI cumentaUon, ACTES, ASH

SHU 011 6t84/ADMI fo^ COAPP analyse de pratiquB +
CCAS 011 6228/AGËËS munératlon d'Intermédlalres Semaine Bleue

CCAS 011 6228/HANDI émunération d'Intennéd - Journées Handica

CCAS 011 6232/ANIM f6tes&céré hocolats+ tte

CCAS 011 8232/COLIS êtes &cél6monlB8-colis da noël rsen+

CCAS 011 6232/REPAS & cérémontea-re

BATIM 011

MS 011
CCAS 011
CCAS 011

B-total chapitra 011

6282/MOB ralsdalélécoinmunicaCions

8281/ADMI llsatton divers UNCCAS
6288/ADMI ubes sew. extérieurs si . électronl UB

63512TOFIN xesfonciSres

ÇA 2021 BP 2022

100.00 €

193.74C 60.00 €

1 776.00 € 1800. 00 €

7 802.96 € 4927 J№€

292.60 €
2 636.64 €
ZZ2.00C

830.00 €

€

€

896.40 6

14202. 186

o.00e

1 000.00 €

2 700.00 €
250.00 €

700.00 €

400.00 €

300.00 €

1170.00 €
11 000.00 €

9 230.00 <

ÇA 2022

56.68 €

SERVICE
IONNA

IRE
IMPUTATION LIBELLE

IN 002 002/COMPTA

FIN 74 474rcOMFT

0.00 €

1 ne.W € u»<otol chapXm 74

1 485.42 €

oxcédent de fonctlonnemem reporté

subvenUon commune (-1 165 € charges
repas des anciens : budget 6232 ERCIN
^118

ÇA 2021 BP 2022 ÇA 2022

10 886.67 < 25 237.71 25 237.71 €

150 000.00 € 150000. 006 148 B35.00

•tSOOOlMIOC 150 000.00 € 148 835.00 €

IN
298.65 € IN

2 659.20 €
225.00 €

348.04 € CCAS

13.92 €

autraa rodulte-baux ruraux

revenus des l ementstem oraires

w

T5 752ff0
7S TSZrt-URGE

cha re 75

77 TT13/ADMI libérâmes tspws (dons et w61es mariagos)

77 7718A.URGE Aulrf s fmduHs Bxc9pt s/opôraOons gestion

90.00 €

1 166.41 €

11000.00e
8 287.11<

ua4olalchapitro77

o.oo e

2156.05C

21SC.B5 €

140.00 €

ox>oe

140.COC

160.80 € 250. 00 € 160. 436

276^1 € 280. 00 € 280. 43 €
168.00 e 110.00 e Be.ooe

1784.00 € 2 025.00 € 2 022.00 €

31029. 81C 36302OTC 29956JSC

0.00 €

2 100.00 €

2 100.00 €

1 762.29 €

2 780.00 €

4522^9€

58.04 €
2100.00 €

2158.04t

5156.64C

2 759.00 €
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ÇA ESTIME 2022 DU CCAS

DEPENSES RECETTES

SERVICE
BTHW"""'" IMPUTATION
WURE

RESHU W2 6215/ADMI

RESHU 012 6451/AOMI

SH//' 012 6453/ADMI

us-tolal ehapKw 012

CCAS 85 6558/FSL
CCAS W e558/MDPH
CCAS 65 G562/AGEES

LIBELLE

personnel affecta /collecUvHé

cotisation à IURSSAF

cxrtisaUon cefesas de retraite

conbibuUon au FSL

contribution MDPH

aide chauffa nMnnesâSéss

CCAS 65 6562/CANTI aidés msteuratlon scolaire

CCAS 65 8S62/CHEQU uesAccom ment Pereonnallsé

CGflS «S 6562/OIVER
CCAS fl5 658aEAU
CAS 99 GS6Z/EDFGD

CAS W eB62NUITE
CCAS fl5 eseaLOYER
CAS as eseavACA
CAS «S B573ffELEA

CGAS B5 6574(ADMI

CAS 65 65B?AOMI

ous^otal chapitre 65

FIN 67 873/FONC01
FIN 67 674/ADMI

FIN 67 67B/ADMI

i№totalchapnre67

FIN 022 022/COMPTA épensaa Imprévues de fonctionnement

aides dlversas d'Bvsnces)

aides facturesd'eau

idss factures EDF6DF

aides nuitées d'hMeld'u ce
aides In re

Idea aux vacances

téléasslstance

subv fonottont r». dt rivé

cha esdhrersesCLIC

titres annulés sur Bxerolcos antérieure

ubvarrttonB excepttonnenas

titres charges eiccspflormellas

ÇA 2021

BZW3.00C

152.00 €

199.TO €

10 328.17 €

472.48 €
338^0€
31855C

250.00 €
30.95 €

1 025^1 €
8250AOC
4 793.70 €

32eMA6€

e

€

BP 2022

69 000.00 €

580^)0 €

2 000.00 €

14 600.00 €

650.00 €
400^)0 €

1500AOC
300^)0 €
500.00 e
100.00 €

7 900.00 €
8 300.00 €
4 900.00 €

47900JOBC

259.00 €

Z59ABC

OAO€

ÇA 2022

87529.00

152.00

SERVICE
TWIOW T'" IIHPUTATOÏN
BtE

LIBELLE ÇA 2021 BP 2022 ÇA 2022

9i7asjme assaojme aresijio

3 080.00 € 3100. 00 € 3 080.00 €
eosjeoe eso-ooe eoa.eoc

4 770.00 € 4 800.00 € 4 480.00 €

122^)0 €
6778.73e

635.00 €
173.02 €
833.03 €
190.00 €
463.00 €

0.00
7 551.26 €
esoo.ooe
4 882,05 €

362B3A8C

0.00 €

o^io e

0^)0 €

t№ • ses«fbidiBdBfa»c(tonnemant

0123 VIREUEHTAiASECnOHDIHVESnSSBœHT »3ro8,OT€ . € FIH
FM 042 6B11/COMPTA uwits îaafjaac 2aw.me îOBi.oof

TOTAL

DEP&fâES HORS AMORTISSEMENTS

14853&67C 189210.00t 156 012. 17 <

148455.67e 187129.00C 153931.17C

mcaU— dtontm <te fcncffonnement

042 TSa/COMPTA TWWAUltEHISBS 9ffC6.»6€ 73SO.Wf

Tonu.

hors excâdenl reporté

172 749^8 >î 189210. 00'

161882.71e 183 872^9 € 166

0.00 35 s



ANNEXE №3
DEUBN'I.Z

ÇA ESTIME 2022 DU CCAS

CEPENSË8

SERVICE
OESTON *',^"' IMPUTATION
NAIRE

UBELLE ÇA 2021

DFIN 020 020/COWTA panses Impiâvues tflnvB - €

DSI M ZBSADMI na, logiciel»...

•total chwitte 20 . î

CCAS 21 213<n.URGE 8 588.68 €

Rwtm*
rt*n»»»

trvxaniénaglloganiBntBATIM Î1 2131fl. UR6E 
' 

nipora|re2e;B.'pBty'

CCAS 21 2184fLURGE Bler logamante
'ras

CCAS 21 218^RCE,^S"S^
l chapitre 21

RECETTES

SïWICB
sesvomw

RE

N

uaei.u ÇA 2021

- e

€

3718.54E 37Î2.00C 408ft.OO €

3 420.00 €

iooo j» e

U2B&20C 37a.oae BMBAOC

7808.19 € IN

.
DFIN

o.oo e

0.00 €

TBOa.19€

001 001/COMPTA BiloédenldlmiBBllssemenl reporté 1SOI3. t6<

BP 2022

«41».32<

10 10222/CCAS FCTVA

10 106WCOMPTA

chBpHnlO

excâdtnt de (OncUonnement
ItaBaé

691.4ee

BSI-WC

CA20Î2

4410J2C

o.eae

B.68C

dé BS <ft>nliB d»in"8EU»ïamBBt

FIN 040 MacOMpm pus ou mam values wcesalopsifimimis

WW CMC îf/COMPT TRAV^Uif EN REGIE

MI

on
DFIN

raao.eae rsiiMf DFIN
DFIN
DFfN
OFW
TOTAL AMORIISSEKSfTS

OPERATIONS PATRIMONIALES lyORDRE A L1NTERIEUR OE LA gECTtON O'INVESTiaSEMEHT

ncoUBS dton*» dïn»BS(tesBnwnt

MRBWEWnELA SWTWIi DE FONCTKMHEMENT
OU 2«flCOJWPn «Autres toraiffî al. tebtetnmoa - 6
040 smsKOMPTA emaiOa cancesshna licence fogjtetete

OW SSIBSCOMPr emartkaemenlamotSlef
049 2819WOMFrT emortte ma»*) nft»wa • ue 863. 00 €
OU 28»saCQMPr Butrssemorttessmenfs lîia.we

2(W<.00€

011

158 .Cbï tS_14TA!<
19S80.00C

Tffl-4, __
hors excédent reporté

t№!S ~

2W2.4ÎC

M08S,(W€
€

e

e

863.00€
iziB.ooe
îOSIMf
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